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Préambule.

Le code de la défense,

- dans ses articles L.4231-1 à L.4231-5, définit l'obligation de disponibilité ;

- dans ses articles R.4231-1 à R.4231-5, précise les conditions de réalisation de l'obligation de
disponibilité.

La présente instruction précise, pour la marine, les dispositions relatives à l'exécution de l'obligation de
disponibilité de la réserve militaire.

1. PERSONNEL SOUMIS À L'OBLIGATION DE DISPONIBILITÉ.

Sont soumis à l'obligation de disponibilité les anciens militaires de carrière ou sous contrat et les personnes
qui ont accompli un volontariat dans les armées.

2. PERSONNEL NON ASSUJÉTI À L'OBLIGATION DE DISPONIBILITÉ.

Le personnel se trouvant dans l'une des situations mentionnées ci-après est dégagé de facto de l'obligation de
disponibilité :

- admis dans une autre armée ;

- ayant fait l'objet d'une dénonciation de contrat pendant la période probatoire ;

- porté disparu ;

- ayant perdu la nationalité française ;

- déserteur ;

- incarcéré en application d'une peine criminelle ou correctionnelle ;

- réformé définitivement ;

- inapte médical ;

- condamné soit à la perte des droits civiques ou à l'interdiction d'exercer un emploi public, soit à une
peine criminelle, soit à la destitution ou à la perte du grade dans les conditions prévues aux articles
L.311-3 à L.311-9 du code de justice militaire.

3. DURÉE.

La durée de l'obligation de disponibilité dans la réserve militaire de la marine est fixée à cinq ans.

4. NOTIFICATION.

La notification à tout ancien militaire de la durée de sa disponibilité et des sujétions qui en découlent est
effectuée par les bureaux des ressources humaines des formations d'appartenance lors de la radiation des
cadres ou des contrôles de l'activité [cf. référence c)].

5. TEXTE ABROGÉ.

L'instruction n° 20/DEF/DPMM/3 du 16 février 2004 relative à la disponibilité dans la réserve militaire est
abrogée.



Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le contre-amiral,
directeur adjoint du personnel militaire de la marine,

Denys ROBERT.


